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Nouvelles breves

ETRANGER

Deminage radar

La societe russe Radioavionika
JSC de Saint-Petersbourg a
developpe un prototype de radar ä

bände ultra-large denomme Geo-
3 pour la detection des mines

enrouies. Le Systeme, qui a ete
teste en decembre 1999 a proximite

de Grozny, peut reperer
toutes les categories de mines, y
compris les mines non magnetiques.

Son emission de signal
ne provoque pas le declenchement

des detonateur electroni-

3ues.
II met ä profit une base de

onnees pour l'identification des

objets reperes. Une version
portable pourrait etre utilisee pour
detecter les caches derrieres les

cloisons. (TTU Europe, 21

decembre 2000).

Sondage en Suede

Selon l'institut Temo, 62% des
Suedois etaient en faveur, ä la
fin de l'annee 2000, de la Force

d'intervention rapide de l'Union

europeenne, alors que 29% y
etaient opposes et que 9%
restaient indifferents. Cet engoue-
ment envers les Operations de

maintien de la paix au sein de
l'Union europeenne apparait en
contradiction avec l'opinion des
Suedois touchant ä l'Union

europeenne. En effet, selon le meme
sondage, 45% se declarent sa-
tisfaits que la Suede soit membre
de l'Union europeenne, mais
39% estiment qu'il s'agit d'un
mauvais choix et que 16% sont
indecis. Au mois de mai 2000,
28% etaient favorables ä une
entree de la Suede dans l'OTAN,
alors que 45% y etaient franche-

ment opposes. [TTU Europe, 4

janvier 2001).

Les forces armees d'Israel
Pour une population de moins

de 6 millions d'habitant, l'Etat
hebreu possede une armee de

175000 hommes et femmes,
dont environ 140000 conscrits.
A 18 ans, les jeunes gens
accomplissent leur service nationale

qui dure 3 ans (2 ans pour les

jeunes filles). Pour les officiers,
ainsi que pour ceux qui ont
beneficie d'une sursis de fin d'etude,

le service national dure une

annee supplementaire. Israel

peut, en outre, compter sur une
reserve de plus de 450000 hommes

et femmes, rapidement mo-
bilisables en cas de crise: les
delais s'echelonnent entre 24 et 72
heures. Les hommes jusqu'ä 42

ans, les femmes jusqu a 24 ans
(ä l'exception des meres de

famille) sont astreints, toutes les

annees, ä une periode qui peut
varier entre 30 et 60 jours.
Pendant l'intervention au Liban, eile

a ete de 90 jours... Pean-Pien
Husson: Encyclopedie des force

speciales du monde. T. I, pp

246-247).

Allemagne: nouvelles
structures de l'Armee
de terre

A la mi-octobre 2000, le im

nistre allemand de la Defense c

publie les grandes lignes de.

nouvelles structures de la Bundes

wehr qu'il avait lancee en juir

2000. Cette reforme, qui rerc

passer le nombre d'appeles df

135000 ä 77000 evite la pro

fessionnalisation complete, puis

ue la Bundeswehr compte 60°:

e professionnels. La disparitior
du service militaire reste un ta

bou... Cette reforme, selon
certains observateurs, est un etape

puisque l'abandon de la cons

cription est ecartee, faute de ma

jorite dans ce sens.
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Nouvelles breves

Contrairement aux premiers
projets, le nombre des divisions
n'est pas reduit:

¦ L'Armee de terre comprendra
8 divisions, soit 5 divisions

mecanisees, une division pour
les Operations speciales (DSO),
une division aeromobile (DLO) et

un commandement de l'Armee
de terre (HTrKdo).

¦ En temps de paix, 3 des
divisions mecanisees comprendront

2 brigade d'aetive et 1

brigade non active; ä l'engagement,

1 brigade polonaise sera
subordonnee ä la 4e division, la

brigade franco-allemande ä la
5e division. L'Armee de terre
comprendra donc 9 brigades
mecanisees d'aetive et 2 brigades

de chasseurs de montagne.
Le nombre de Leopard pourrait
tomber ä moins de 1200 contre
plus de 3000 aujourd'hui.

¦ La division pour les Operations

speciales coiffera la
commandement des forces speciales
(KSK) et 2 brigades aeroportees.

¦ La division aeromobile
comprendra la brigade mecanisee
aeromobile «Fritzlar» et la
brigade d'aviation de l'Armee de
terre «Mendig». Tous les moyens
aeriens de l'armee de terre se
trouvent dans une meme Grande
Unite.

¦ En temps de paix, le
commandement des troupes de l'Armee

de terre conduit les armes
d'appui et les formations de
logistique des divisions, qui sont
organisees en brigades.

B Le combat interarmes se
mene au niveau de la brigade
mecanisee.

¦ Avec 10 brigades, il sera
possible d'assumer, sans mobilisation,

deux engagements
independants de longue duree.

Le changement se remarque
surtout dans la dissolution des

troupes de division et de corps
qui seront articulees de maniere
differente. Les etats-major de

corps d'armee n'auront plus ä

assumer la conduite de troupes.
La conduite des divisions de l'Armee

de terre, comme celle de
Grandes Unites multinationales

sera assumee par le commandement

des troupes de l'Armee de

terre. [ASMZ, 1/2001).

Force de police europeenne:
l'exemple du Kosovo

Adopte au Conseil de Niee
sous presidence francaise, le

document sur la gestion non militaire

des crises, qui puise largement

ses references dans le

langage militaire, cree une force

«projetable» de 5000 policiers,
dont 1000 deployables en 30
jours. [TTU Europe, 18 janvier
2001).

Etats-Unis: des missions

pour la reserve
Le Secretariat ä la defense

americain va autoriser les

reservistes ainsi que les membres de
la Garde nationale ä prendre

part au missions de dissuasion.
ils pourraient tres bientöt occuper

des fonctions sur les sites de

commande et de contröle des

armements nucleaires. [TTU Europe,

18 janvier 2001).

SUISSE

Decisions sur le cadre et les
limites de l'Armee XXI (suite)

Le 31 mai 2000, le Conseil
federal approuvait les directives

politiques concernant le Plan

directeur de l'armee XXI, laissant
volontairement certaines questions

en suspens, afin que le

Departement de la defense puisse
affiner sa planification. A
mi-decembre 2000, il a pris des
decisions sur le cadre et les limites
des directives politiques concernant

le Plan directeur de l'Armee
XXI (Premiere partie, voir RMS,
fevrier 2001).

¦ L'obligation de servir. -
En maintenant dans la loi la limite

superieure des jours de Service

ä 330 jours, le Conseil federal

preserve sa liberte d'action
(dont il dispose dejä) dans l'e-
ventualite de devoir faire face ä
des situations de crise. Les 280
jours de l'obligation de servir

permettent de preserver l'equilibre

entre l'efficacite de l'armee
et la charge qu'elle fait peser sur
l'economie nationale. Un

fractionnement des ecoles de recrues

pour les personnes aux etudes

sera examine. La duree de

l'obligation de servir de 300 jours

pour les quelque 3000 militaires

en service long engages par
classe de recrutement se justifie

par les avantages que procure
l'accomplissement plus rapide
des obligations militaires.

¦ La reserve.- Elle se compose

de quelque 80000
militaires. Elle porte sur 4 classes

d'äge pour les militaires qui ont
dejä effectue leurs cours de repetition

et 10 classes d'äge pour
les militaires en service long. Le

fait de repousser des cours de

repetition reporte d'autant
l'incorporation dans la reserve. Ces
militaires sont equipes de leur
materiel personnel. Seul le materiel
de corps necessaire pour
coUaborer avec les militaires
accomplissant effectivement leur service
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ta «Maison Armee XXI» ä ßerne oü se planilie la nouvelle armee.

sera renouvele. Le renouvellement

du reste du materiel de

corps est evalue avant la fin de
la periode d'utilisation. La reserve

est organisee en formations.
Les officiers superieurs et les

capitaines suivent, chaque annee,
au maximum 5 jours de cours de

perfectionnement. La reserve
donne une grande liberte de
manceuvre.

¦ Le commandement de
l'armee.- A sa tete egalement,
la nouvelle armee dispose de
nouvelles structures de commandement

et des responsabilites
clairement definies. Le chef de

l'Etat-major general et les chefs
des deux forces armees constituent

le commandement de

l'armee. Afin d'eviter toute confusion

avec le commandant en
chef de l'armee, lequel est elu

par le Parlement en temps de

guerre, le chef de l'Etat-major
general a le grade de commandant

de corps.

¦ Bataillons/groupes.- En

Situation normale, les bataillons

et les groupes sont subordonnes

aux brigades d'instruction; en

tant que modules, ils peuvent

etre rassembles en fonction des

missions. Ces groupements ad
hoc sont diriges par des etats-

majors de division territoriale ou
de brigade. C'est dans le cadre
des brigades d'instruction que
sont donnes les cours militaires
d'instruction et de perfectionnement.

Ce Systeme assure une
instruction uniforme et specifique
aux differentes armes, ll garantit
un ancrage regional et permet
aux etats-majors d'engagement
et ä leur personnel de milice de

se concentrer sur les täches de
commandement.

¦ Engagements de soutien

ä la paix.- Les Operations
de soutien ä la paix ä l'etranger
sont garanties par la mise sur

pied de militaires dont le nombre

peut atteindre 1600 par annee,
en deux releves. Ces formations,

composees de volontaires, n'ont

pas un Statut definitif. Elles ne
sont pas disponibles en permanence.

Constituees selon le principe

de la modularite, elles sont
mises sur pied en fonction des
besoins et regroupent des
militaires professionnels et du
personnel de milice.

¦ Les finances.- Lors de I

phase de transition vers l'Arme

XXI, les depenses annuelle pa
la defense se monteront ä env

ron 4,3 milliards de francs, ca
formement au Rapport du Ca

seil federal du 2 octobre 200

sur la planification financier 200

ä 2004. Pour les annees suiva

tes, le DDPS et le Departeme'
federal des finances soumettra
des propositions concretes.

Autres donnees
sur Armee XXI

¦ ll faut placer dans leur cor

texte les effectifs de 12000:
hommes fixes pour l'Armee XX

Dans ce chiffre sont compris le

recrues (environ 20000 par ar

nee), les instructeurs et les ga
des-fortifications. Dans l'arme!

(y compris les Forces aeriennes

on ne trouvera donc que que

que 90000 hommes. Vu ce

nouveaux effectifs, il faudra re

definir la notion de subsidiarite

les obligations de la Confederc

tion et des cantons.

¦ Les cantons ne pourror
donc pas garder leurs troupe.

comme aujourd'hui. Forcement

les decisions feront mal, mais

ne faudrait pas que les partisan
d'une defense credible se div»

sent et se dechirent ä propos df

cette restructuration...

¦ Dans l'Armee XXI, il devrar

y avoir des brigades d'applica
tion (brigades-ecoles) et des bn

gades d'engagement. Les bo

taillons devraient etre subordor

nes aux brigades d'application
puisqu'ils feraient deux cours con

secutifs d'instruction, le troisieme

etant consacre au combat intet

armes dans le cadre de la brigade

d'engagement ä laquelle ces

bataillons seraient attribuees de

maniere fixe.

52


	Nouvelles brèves

